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Une fin de saison, annonce l’arrivée de la suivante et la rentrée 
a toujours ce petit parfum de renouveau… parfois de trac, 
comme avant de monter sur scène. Mais cette année, pas 

question de rester dans les coulisses : notre école de musique et 
de danse vous invite à entrer dans la lumière !

Après une saison riche en émotions, en fausses notes et en 
chorégraphies improvisées, nous sommes prêts à accorder à 
nouveau nos énergies pour une année encore plus vibrante. Que 
vous soyez plutôt tempo allegro ou tendance slow motion, virtuose 
confirmé ou débutant curieux, chacun trouvera ici sa partition. 
Avec son effectif en constante augmentation, ses près de 100 
heures d’enseignement musical, son ouverture à tous les élèves des 
écoles du territoire, ses cours découverte d’instruments pour les 
enfants, l’école de musique est présente dans tous les « chœurs » 
du territoires… car au fond, apprendre la musique et la danse, c’est 
un peu comme former un grand orchestre : il faut des individualités, 
des caractères, des silences aussi… et surtout beaucoup de plaisir. 
Et si parfois le rythme s’emballe ou qu’un pas dérape, rappelez-
vous : même les plus grands ont commencé par chercher la bonne 
mesure… l’important c’est cette petite étincelle qui transforme un 
simple mouvement en émotion, une note en frisson.
Cette nouvelle saison s’ouvrira avec la création d’un nouvel espace 
polyvalent, d’une part dédié à la danse et d’autre part, accessible 
pour des compositions musicales ou de chant d’ensemble ; comme 
une symphonie pleine de surprises. Dans ces conditions, le projet 
Gos’PLER, ouvert à tous les participants de l’école, trouvera son 
harmonie et produira son plus bel effet lors d’un spectacle en  
l’église de Saint Symphorien de Lay… il se raconte que l’orgue 
devrait se joindre à la partie…
Alors, que vous veniez pour vous exprimer, vous dépasser ou 
simplement vous amuser, poussez la porte : ici, on danse, on joue, 
on crée… et surtout, on vibre ensemble.
À vos instruments, à vos chaussons… et que la musique commence !
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LES CURSUS

ÉVEIL 	
Grande
Section
(5 ans)

PARCOURS DÉBUTANT 2 et 3

Cours individuel + ensemble débutants
ou chorale enfants

COURS 
INDIVIDUEL

SEUL

PARCOURS AMATEUR
Cours individuel + 

pratique collective/atelier 
ou Formation Musicale  

(FM) 

PARCOURS CYCLES
Cours individuel + 

pratique collective/ 
atelier et Formation 

Musicale  (FM)

Découverte de l’instrument
(5 ateliers instruments tournants 

sur l’année) + initiation à la
Formation Musicale (FM)

PARCOURS DÉBUTANT 1
	

9 ans
et plus

CP
(6 ans)

7 ans 8 ans

avis
professeur
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DÉBUTER LA MUSIQUE

NOUVEAUTÉ ! PARCOURS DÉBUTANT  

PREMIÈRE ANNÉE à partir du CP (5/6ans) 

DEUXIÈME ET TROISIÈME ANNÉE (7 et 8 ans) (*) 

L’EIMD propose aux enfants débutants de 1ere année une 
découverte des instruments afin d’essayer, de ressentir et 
finalement de choisir l’instrument qu’ils pratiqueront dès 
l’année suivante.
Pour ce faire, l’EIMD sera entièrement dédiée à la découverte. 
Concrètement, 5 salles, 5 professeurs et donc 5 petits groupes 
d’enfants qui changeront d’atelier toutes les 6 semaines (environ) 
afin que tous les instruments dispensés à l’EIMD puissent être 
pris en main à la fin de l’année scolaire. Une pratique ludique 
du solfège sera également intégrée à ce parcours découverte. 
•	 le mercredi entre 13h30 et 14h30 			    200€

Un cours d’instrument individuel de 30 minutes et une 
pratique collective : 					     380€
•	 Ensemble débutants avec FM (formation musicale) intégrée
	 Le mercredi de 16h30 à 17h30
•	 Chorale enfants : le mercredi de 15h30 à 16h30

Le mercredi matin de de 10H30 à 11H15		  150€
et de 11h15 à 12h (selon le nombre d’inscrits).
Explorer le monde sonore, découvrir, jouer, écouter et créer 
tout en développant le sens du rythme et le plaisir de chanter.

ÉVEIL ARTISTIQUE
à partir de la grande section de maternelle (4/5 ans)

(*) : certains élèves de troisième année pourront intégrer directement le 
parcours amateur ou le parcours cycle sur recommandation de leur professeur.

Réduction de 50 % pour la danse ou 2ème atelier.
Réduction de 75 % pour la danse et 2ème atelier.Le
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Ce parcours, permet un apprentissage de l’instrument en cours 
individuel en complément d’une pratique collective en atelier 
thématique ou d’une formation musicale.

	 Cours instrument individuel, 30 minutes hebdo : 	 500€
	 Cours instrument individuel, 30 minutes hebdo + FM 

	 ou atelier (voir page 6) : 	 380€

FM = Formation Musicale

Réduction de 50 % pour la danse ou 2ème atelier.
Réduction de 75 % pour la danse et 2ème atelier.

Les + 

PARCOURS AMATEUR
à partir de 8 ou 9 ans

m
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Le cursus d’études musicales s’adresse à tous les enfants et les jeunes 
qui souhaitent aller plus loin dans leur pratique de l’instrument avec 
une formation diplômante.
L’Attestation d’Études Musicales (AEM) pour le 1er cycle et le Brevet 
d’Études Musicales (BEM).

PARCOURS DIPLÔMANT 
à partir de 8 ans (avec avis professeur) ou 9 ans

Cours d’instrument individuel		   	 400€
30 minutes hebdo + FM + pratique collective / atelier (voir page 6) : 

CYCLE 1 ( classique ou musique actuelle ) :

Cours d’instrument individuel			   450€
45 minutes hebdo + FM + pratique collective / atelier (voir page 6) :  
(Cours de FM au conservatoire à partir de la 1ère année de cycle 2)

CYCLE 2 ( classique ) :
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Les + Réduction de 50 % pour la danse ou 2ème atelier.
Réduction de 75 % pour la danse et 2ème atelier.
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INSTRUMENTS DISPENSÉS À L’EIMD : 
Clarinette, violon, alto, guitare, ukulélé, basse, piano, claviers, 
orgue, batterie, accordéon trompette, euphonium, saxophone, 
chant individuel, flûte traversière*

Prix de l’atelier seul sans 
inscription à un parcours 
60€
sauf chorale adultes 90€

ATELIERS
PRATIQUE COLLECTIVE

Nouveau

CHOIX INSTRUMENT,
ATELIER,
FORMATION MUSICALE

FORMATION
MUSICALE 
Débutant 1ère année  
Le mercredi 
de 14h30 à 15h30

Cycle 1
(2ème et 3ème année)
Le mercredi
de 14h30 à 15h30

Cycle 2
Le mercredi
de 15h30 à 16h30

Ados adultes
Le jeudi de 19h à 20h

Chorale adultes «Voca si, Voca là»
• Le mardi 18h15 à 19h45

Chant polyphonique adulte  
• Le mardi 12h15 à 13h45

Musique d’ensemble
Deux horaires : 
•	 Le mercredi de 15h30 à 16h30
•	 ou de 17h30 à 18h30

Musiques électroniques   
•	 le mercredi de 17h30 à 18h30

Musiques amplifiées | débutants 
•	 le mercredi de 18h30 à 19h30

Musiques amplifiées | cycle 1 
•	 le mercredi de 19h30 à 20h30

Accompagnement
Deux horaires : 
•	 le mercredi de 16h30 à 17h30
•	 ou de 18h30 à 19h30

*nouveauté
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Pour travailler votre répertoire et/ou explorer des terrains inconnus, 
développer votre écoute, votre justesse et votre technique vocale.

Un apprentissage collectif ouvert à 
tous les enfants aimant chanter.
Apprendre à jouer avec sa voix 
comme instrument dans le cadre 
d’une pratique collective et se faire 
plaisir !

Envie de chanter sans pression ? Rejoignez un groupe où chaque 
voix trouve sa place dans un accord parfait

Envie de partager, apprendre, explorer 
votre voix dans la convivialité ?
Envie de découvrir des techniques 
d’improvisations en groupe ?
Envie de ressentir le plaisir et 
l’émotion de chanter en chœur à 
travers différents répertoires, chants 
du monde et projets (cette année le 
Gospel sera à l’honneur avec le projet 
Gos’pler) ?

CHANT INDIVIDUEL : 	 30 minutes hebdo
	 TARIF : voir page 5 parcours amateurs

LE CHANT

CHORALE ENFANT : 60€ 
Le mercredi 15h30 à 16h30

CHORALE ADULTE 
« Voca si, Voca là » : 90€
Le mardi de 18h15 à 19h45

CHANT POLYPHONIQUE : 90€
Le mardi de 12h15 à 13h45 
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HARMONIES ET
SOCIÉTÉS DE MUSIQUE

Nous pouvons vous aider !

Vous êtes musiciens d’une société musicale, banda, ou fanfare du 
territoire de la CoPLER, vous souhaitez diversifier votre pratique 
autour d’une approche ponctuelle de la musique d’harmonie, nous 
vous proposons gratuitement de vous mettre en relation avec les 
acteurs ou les projets locaux. Consultez-nous… 

Votre société a besoin d’aide à la mise en place d’un morceau, 
au travail d’un programme.

		

	 Cours pour harmonie dans vos locaux*

	 Carte 10 cours d’1h30 : 350 € renouvelable

*nouveauté



Danse douce et créative
Cet atelier de mise en mouvement, tous niveaux et pour tous les élèves à 
partir de 16 ans, s’inscrit dans la notion de bien-être et de connaissance 
du corps.
Seront appréhendés à travers la création : la fluidité, la respiration, le 
travail au sol, avec des objets et des techniques variées.

			   Le mercredi de 18h à 19h 		  150€
			   (en fonction du nombre d’inscription)
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Initiation à la danse 
Cette première étape de découverte concerne les enfants scolarisés en 
grande section de maternelle et en CP soit entre 4 et 6 ans. L’apprentissage 
des premières bases se construit à travers des ateliers multisensoriels 
et ludiques qui stimuleront l’imaginaire et la créativité. Cette initiation 
invite à aborder les différents styles de danse.

	 Le mercredi de 10h30 à 11h15 pour les 4-5 ans	 130€
            Le mercredi de 11h15 à 12h pour les 5-6 ans
	 (pour les enfants souhaitant participer aussi à l’éveil musical, 		
	 réduction -50%)

Cycle 1 : Danse modern 
Le 1er cycle s’effectue entre 7 et 11 ans environ. Il est obligatoirement 
précédé d’une année d’initiation. Il se réalise en 4 ans maximum. Les 
élèves éveillent leur expression artistique, se familiarisent avec le 
langage corporel et acquièrent les éléments techniques de base.

	 Le mercredi de 14h30 à 15h30	 150€

Cycle 2 : Danse modern’jazz 
Le 2ème cycle s’effectue entre 11 et 15 ans environ. Il se réalise en 5 
ans maximum. Les élèves bénéficient d’un cours d’1h30 qui élargit les 
techniques acquises aux mouvements du Jazz. Les cours aborderont les 
outils de composition et d’improvisation en danse. Les élèves s’initient 
également à la culture chorégraphique et seront amenés à être plus 
sensibles au langage musique-danse.

			   Le mercredi de 16h30 à 18h		  200€
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Les élèves de danse pourront profiter, à l‘automne, d’une toute nouvelle 
salle de danse intégrée aux locaux de l’EIMD. Elle sera dédiée et équipée 
pour la danse (miroirs, parquet, barres de danse, sonorisation…) 

LA DANSE
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Direction : Sylvain GOUTALAND

Secrétariat : Aude ARDOIN

Clarinette, Formation Musicale,
Interventions en Milieu Scolaire : 
Céline GROSLEGIAT

Danse, flûte traversière : 
Emma ST POL

Violon alto, violon,
Formation Musicale, éveil artistique :
Nadia KUENTZ

Trompette, euphonium :
Jean-Jacques PERRET

Piano, claviers, orgue : 
Jean François RABOUTOT

Batterie, percussions : 
Nicolas TAITE 

Accordéon, chorale enfant :
Sandrine SALIBA

Guitare, ukulélé, basse :
Stéphane DUCROS

Chant et chorale adulte 
Interventions EHPAD et crèches : 
Aude ARDOIN

Saxophone : 
Mathias TAGHON

L’ÉQUIPE DE L’EIMD 



TARIFS ET MODALITÉS
D’INSCRIPTION 
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Tarifications
› Frais administratifs :
20 € (avec le premier versement)

› Carte magnétique pour 
accès aux locaux
(une par famille) : 20 € 
(remboursés à la restitution)

› Cartes (renouvelables)
- Carte 5 cours de 30mn : 

75 € 
- Carte 10 cours de 30mn :

150 €

Modalités de paiement 
›  Facturation au choix :

Paiement en 1 fois ou 3 fois

›  Tarif famille
(hors frais administratif) :
•	 2ème membre - 10 %
•	 3ème membre - 15 %
•	 4ème membre - 20 %

› Élève hors territoire CoPLER 
+ 20%

Dates de réinscription
(au siège de l’EIMD) :

Mercredi 24 juin de 16h à 20h 
Vendredi 26 juin de 9h à 12h
Vendredi 3 juillet de 16h à 20h 
Samedi 4 juillet de 9h à 12h
(Attention les places des anciens élèves ne 
seront pas conservées sans réinscription)

Dates d’inscription
(au siège de l’EIMD) :

o	 Vendredi 4 septembre
	 de 16h à 20h
o	 Samedi 5 septembre		
	 de 9h à 12h
o	 Vendredi 11 septembre 	
	 de 16h à 20h
o	 Samedi 12 septembre
	 de 9h à 12h
o	 Vendredi 18 septembre 	
	 de 16h à 20h
o	 Samedi 19 septembre
	 de 9h à 12h

Pièces à fournir le jour de la réinscription ou de l’inscription :
o	 Justificatif de domicile de moins de trois mois
o	 Attestation de responsabilité civile au nom de l’élève 		
	 (assurance scolaire pour les élèves scolarisés)
o	 RIB
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CONTACTS :
EIMD (École Intercommunale de Musique et de Danse)
44 rue de la Tête noire 
42470 Saint-Symphorien-de-Lay
04 77 62 77 72
eimd@copler.fr
www.copler.fr

L’EIMD, c’est aussi :
-	 des interventions dans toutes les écoles primaires,
	 les EHPAD et les crèches du territoire,
-	 des projets artistiques entre nos élèves et
	 des artistes professionnels,
-	 des projets artistiques en partenariat avec
	 les autres écoles du réseau d’enseignement
	 artistique de la Loire (REAL),
-	 une école « relais départemental » accueillant
	 des examens départementaux.


